
mettre de continuer ses étndes artistiques à l'Ecole 
nationale des Beaux-Arts de Pari»; 

U passe à l'ordre dm joar sor une demande de 
oouive formulée par M. Demarquette en faveur da 
BOU fils; 

Il accorde à la jeune Marie-Jeannette Legan une 
«>aii-bourse communale de 300 fr. à l'institution 
ans Sourdes-Muettes de Lille ; 

Il alloue au jeune Camille CaaUlaiu une somme 
de 12o francs pour subvenir a a i premiers frais 
•1 îastallatien exigés par son entrée à l'école Saint-
Ljr, et une somme de 300 francs pour chacune des 
deax années qae oe jenne homme doit passer dans 
cet établissement. 

La séance est levée à 10 besres. 

» Mais qu'ils ne recevront et ne rendront aucune 
vHite ni carte à l'occasion du premier de l'an, ces 
formalités officielle* n'étant qu'une cause de dé
rangement sans profit ni plaûir. 

» lie les prient d agréer l'expression de leurs meil
leurs sentiments. Ch. BAGGIO, maire. 

• F. DELIGNK et LIBRM.UN, adjoints. » 

L ' a p p l i c a t i o n d o l a l o i s u r l e d i v o r ç a 
Le minutes de la justice vient d'a-iresser aux procu-

r ey™ -*n« r*ux, »u sujet de l'applicttion de la loi du 17 
juillet dernier sur le divorce, une circulaire, dan» laquelle 
il dit que la dissolution du mariage u» résulte pas de la 
décision judiciaire qui a i m e t l e divorce. Les articles -'5s 
" , : • ' »u Code civil, remis en vurueur par la loi précitée, 
obligent 1rs parties entre lesquelles un jugement de di
vorce a été rendu à se présenter devant l'officier d'état-
c i v i i ^ a n a un délai détermine, sous peine de déchiance 
des effet» du jugement (art. 2'6) ; mais la loi n'indique pas 
• levant quel officier d'état civil les parties doivent as pré
senter. Le ministre estime que c'est a l'officier d'état civil 
du domicile du mari au moment où la décision a été ren
due qu il appartient de prononcer le divorce. 

D après 1 article 264, c'est a l'époux qui a obtenu le 
divorce qu'il appartient de requérir cette formalité. L'of-
ticier d état civil doit être rais en mesure de savoir d une 
façon précise si la d eiaiou qui a autorisé le divorce n'est 
pas susceptible d'être réformée, et. d'autre part, si le 
délai de deux mois, indiqué par l'article 264, n'est pas 
expire. Le Code civil ne détermine pas les pièces qui de
vront Ure produite», i ^ i s il est facile de suppléer a sou 
M enoo par l'application de» principes gén raux (voir :i<, 
c . proe. oiv.) Lee pièce» qui doivent être remise» au 
maire, pour rester annexée» an registre sent : 

le L expédition du jugement or de l'arrêt autorisant le 
divorce; 

2» Un certificat de l'avoué. ntt"«tant que oette déci
sion a été signifiée et indiquant la date de la signiliea-
tion ; 

S* Un eertifieat du greffier du tribunal ou de la cour 
consUtaut qu'il n'y a pas de pourvoi Cette dernière 
pièce est indispensable pour les d cisions rendues sur une 
demande de divorce, par ce motif que le pourvoi en cotte 
matière e«t suspensif ; 

4° L'original de l'acte d'huissier par lequel l'outre 
époux a ete appelé à comparaître devant l'officier d'état-
civil (art '.61, C. o ). Cette pièce peut n'être pas produite 
quand l'époux défendeur set présent à la prononciation. 

E t a t - C i v i l de R o u b a i x . — DBCISRATIOSS I » Nau-
ssxcEsdu Î7 décembre.—Louis Copejans.rue Bernard cour 
Lefebvre, S — Gustave VsnHelsnnooto, rue de Beaure 
waert, cour Béhaert, 4(1. — Albert Caby, rue de Sébasto-
pol, cour Selosse — Hubert Deroubaix, rue du Coq. 
Français, maisons Lannier. — Marie Honoré, rue de» Fa-
bricans-, i 8 . — Arthur Declercq, rue d'Alma, fort Wattel, 
26. — Gustave Quiévreux, rue Philippe le Bon, 30 — 
Oscar Mae», rue du Vallon, 15. — Henri.Himpers, ru» 
de la Guinguette, 76. — Noël Lommaert, rue lie la Cou-
férence, 1. 

DÉCLSHATTOK DB MABIAOI du 26 décembre. — Jean 
Fastenackel», '. 9 an», tisserand e t Angélique Vandenber-
ghe, 21 an», sans profession. 

Du 27 déoembrs. — Gustave Craapiu, 21 ans, boulan
ger et Marie Dupire, 34 ans, surveillante. 

Dré i i du 27décembre —Henri Liétar,3 an», rue Decrê-
mo cour Debruyne.—Jean Demester, 31 ans. mouleur en 
fer, rue du Fort, cour Thomas. 4. — Adolphe Rousseau, 
20 an», tisawan 1 rue du Pile, 140, — Victorine Verhelst, 
21 an», fileuse en lin, rue de Lannoy, fort Despres, :>:>. 
— Caroline Barin, 60 an», serrante, rue Pellart, cour 
Derville, 13. — Stéphanie Coquette, 7 «an», ménagère, 
rue de Lille, cour Louis-Lemaire. — François M riaux, 
7a an», aau» profession, rue de Tourcoing. 24. — Ernest 
Scherpereel, 11 an», rue de la Chaussée, 20. — Maria 
Mae», 14 an», «ans profession, rue de» Longue»-Haiei, WD. 
— Jean Boullengé, i moi», ruelle Fremaux, cour Louis-
Jacquemai-t, la, — Viotor Florquin, 1 an, rue Desaix, 
28 O.i'nnd nrrf-e..t< suis vi-> nu-i -le Wat.trelos, 11 

leur argent et leur fit quelques antres questions 
embarrassantes. Les gamins se troublèrent et ce 
purent donner que des répoates fort p^u satisfai
santes : Les deux voyageurs furent arrêtés. 

A l'audience, le plus jeune a soutenu que c'était 
à l'instigation de son camarade qu'il avait enlevé 
les obligations ; L'antre a prétendu qu'en allant né
gocier les valeurs, il ignorait leur provenance 

M. le président.— Pourquoi vous a-t-il fait cela, 
savei-vous? 

Le témain. — Rien ; mnis que, sur le moment, 
je ne savais pas si c'était comme guet-apen». 

Le prévenu. — Comme gai simplement. 
Le témoin. — Enfla, j j ne savais pas ; je ne le 

connais pas, moi, eut hommo-là. 
M. le président. — Je vois dans votre déclaration 

frauduleuse. Il croyait que l'oncle avait chargé devant le commissaire de police, qu'an moment 
• >n neveu de cette commission! et c'était pour ren 
dre service au dit neveu qu'il était allé vendre les 
obligations. 

Le tribunal n'a pas admis ces explications. Il a 
décidé que les denx gamins avaient agi aveo dis
cernement et les a condamnas chacun à un mois 
de prison et 26 francs d'amende. 

N O R D 
O c t r o i . —Par décret» inséré» à XWJk ici de ce jour, 

sont prorogée», jusqu'au 31 d.-cmbr* l*»9 inclusivement, 
Je» surtaxe» actuellement perçue-* sur le» boissons à l'oc-
t r . i t de La Gorguo (Nord1, en vertu de la loi du S) août 
1879, savoir : 

I» Cinq franc» (5 fr ) par hectolitre en vins en cerclée 
e t e'i bouteilles ; 

2" (Quatre franc» (I fr.) par hectolitre d'alcool pur con-
teuu dan» la» taux-de vie, absinthe», liqueur» et fruit» a 
i eau aie rie. 

— Kit prorogée, jusqu'au 31 décembre 1831 inclusive
ment, la surtaxe de sept francs (7 f r ) , actuellement per
çue a l'octroi de Valenciennes (Nord), par hectolitre d'al
cool contenu dan» le» eaux-de-vie, esprits, absinthes, li
queur» et fruits à l'eau de-vie. 

— Sont prorogées, jusqu'au 31 décembre 1S8 • iuclusi 
venaeot le» surtaxes suivantes, actellement perçue» >ur 
'»» boisson» à l'octroi de Bourbourg-villo (Nord), ea vertu 
de ta loi du 11 avril ISS.', savoir : 

1° Trois francs 3 fr.) par hectolitre de vin en cercle» 
et ea bouteilles; 

2« Six francs (6 fr.) par hectolitre d'alcool pur contenu 
dans les esprits, eaux d« vis, absinthes, liqucuia et fruit» 
à l'eau-de-vie. 

— Sont autorisées, jusqu'au 31 décembre 1889 inclu
sivement, les surtaxes de deux francs vingt-quttre centi
me» 2 fr. :4) par hectolitre de vin, et de dix francs 
(10 fr.) par -hectolitre d'alcool, actuellement jierruea à 
l'octroi d'Halluia (Nord). 

N o m i n a t i o n s e c c l é s i a s t i q u e s . — M. Cardon, pro
curé de Borre, est nommé euro de cette paroisae, eu 
remplacement de M. Cappelaere, décédé.—M. Dreumont. 
pro curé de Jolimetz, est nommé curé de cette paroisae, 
eu remplacement de M. Lauclle , décédé.— M. Vwrstraet, 
vicaire de LinseUe», est transféré a Uchtezeele. 

N o u v e l l e s u n i v e r s i t a i r e s . — Sont i t o u m i officiers 
de l'instiuction publique : MM. Cousin, piofeaseur de 
huitième au lycée de Douai; Fouruaud, professeur de ma
thématiques au oollège de Cambrai; l*esaaire, principal du 
collège de Landrecies. — Sont nomm-s officiera cl acadé
mie : MM. Grandjean, professeur d'allemand an collège 
d Arra»; Lave, censeur au lvcée fia Charlevillc; de Lau-
woreyus, chargé du cours d'auirlais an Jyocc de Douai; 
Puquier, chargé du cours d'enseignement secondaire spé
cial au iycée de Douai. Petit, profeeaour de quatrième au 
lyoée de Douai; Sauvage, principal du collège de Calai» ; 
Fontaine, inspecteur primaire a Boulogne sur-Mer . 

Sont n o m » • : mettre» auxiliaire» au Ivc e de Douai, 
MM Coffiu, Dournel, Fonte, Krcmp. Marchandât Pruvost. 
professeur de ciuquicmo a Armeutières, M. Girard. | ro-
fesseur de septième à Armeutières, M Denis ; maître 
d étude» a Armentière», M. l>eli,'ny ; Reirn.ii.il t, profes
seur de math-matiques au collège de Qeesnoy, Blan-
nSard, instituteur a Berlai mont ; Blary, instituteur k 
S int-Saulve. 

M. Sauvage, licencia des sciences mathématique», au 
nomme professeur d'enseiguemeut secondaire spécial est 
collège do Saint-Pol. 

La Bassée. — M. Cousin, maire, ot M. Lara-
bert-Cordier, adjoint, ont fait don de 50,000 kilo
grammes do charbon aux pauvres de La Hissée. 
On voit qu'à L i B issée comme pa>tout ailleurs.les 
conservateurs sont les amis des ouvrier» et des 
pauvrâs. 

Lambres. — I)»ns la nuit du 25 décembre, une 
audacieuse tentative de vol a eu lieu chez M. Du
baï, mar chai et débitant do boissons. Vers minuit, 
l'ouvrier de ce dernier entendant du bruit dans W 
cour, se mit à la lucarne de la mansardo dans la
quelle il couche et aperçut quatre individus qui 
étaient en train de démolir le mur du poulailler de 
s MI patron. 

Perdant son sang-froid, nu lieu de chercher à 
faire pincer cette bande de malfaiteurs du profes
sion qui, depuis un mois,dévastent les environs de 
Douai, I'ouvri*r saisit un pistolet qu'il avait sous 
la main, c-t lit feu dans le tas. Puis il descendit 
précipitamment réveiller son patron et le préve
nir He ce qui venait de se passer. 

M. Dubarsa leva en tonte bâte et, pour donner 
l'éveil aux voisins, il tira lui-même deux coups de 
feu hors de son domicile. A ce moment, sa femmo 
vit distinctement quatre ombre qui se sauvaient 
à toutes, jambes. Malbsureusoment, l'obscurité 
était telle, qu'il a été impossible da reconnaître 
aucun d'entre eux. 

Dunkerque. — II paraîtrait que les travaux du 
port de Dtink^rque ne donnent pas que des roses 
Le Sorti Muricime dit que des effondrements se 
sont produits dans les nouveaux quais situés àl'Kst 
du port. 

Construits dans le; mêmes conditions prétendu
ment économiques que ceux de l'Ouest, il fallait 
t.'att-?ndre à devoir "iir>îgistr«r les mémos résultats. 
Des lézardes considérable!, des affaissement» qui 
ont entraîné la rupture complète des murailles, 
ti ls sont les faits qu'il nous est malheureusement 
donné de constater. 

Si jamais ces quais deviennent autre chose que 
des points d'amarrage et de stationnement pour 
les navires, c'est-à-dire s'ils sont un jour utilises 
comme quais de chargement, il sera prudent de 
placer les marchandises à des distances telles que 
leur poids ne détermine pas des mouvements de 
terrain susceptibles de ruiner complètement le< 
ouvrages. 

•*>>- ' 
P A S - D E - C A L A I S 

Calais. — Plusieurs journaux annonçant que le 
recteur de Douai a fait fermer pour un mois l'é
cole libre dee Frères de) Calais; cette nouvelle est 
complètement fausse. 

Bou logne . —Hier, à 9 heures, on atrouvé dans 
le port, en fac» de la Halle, le cadavre d'un joune 
homme de 24 ans, Albert Menierson, marin abord 
du navire if rit-Lebrun, en ce moment dans le 
bassin. La mort est purement accidentelle. 

Saint-Omer. — M. Morissot, chevalier de la 
T égion-d'Honneur, offlùer d'administration en re
traite, est mort hier a St-Om»r, ou ie service reli
gieux se fera aujourd'hui dioaanehe.Son corps sera 
conduit a Calai* peur être inhumé dans ua cavean 
de famille. 

Carvin. — L'a via suivant a été affiché sur les 
murs de Car» in : 

Mairie de Carvin. — Premier de tan. 
Visites officielles. 

« Avis. — Le maira et les adjointe de Carvin ont 
l'honneur d'informer Mesdames et Messieurs le» 
fonctionnaire* ea résidence à Carvin .-

» Qu'il» se tiennent toujours prftts à les rece
voir et à les entendre pour les besoins de leur ter-
vie»; 

louvois fuBèbres et Obits 
Les uni» et connnissanoes de U famïll» CHATELET-

DKLKI K, qui, par oubli, n'auraieut pa« reçu da lettre 
de fetire-part du décès de Monsieur Alfred .Trar.-B.ii>tiste 
CHATELKT, brigadier de police, MuÊM h Roubaix, le 
2ù dtcenabro IHS-l, à l'âge de 6J ans et 3 mois, ndini-
uistrô des Sacrement» de iiotte Mèio la Sainte-Eglise, 
sont prûfa de cousid^ror le proaent aria comme tn tenai t 
lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et Sntut 
Solennels, qui auront lieu 1« dimanche M couraiit, à 
2 heures Brt, en lcg lûo du Saint Sipulcre, à Roubaix. 
— L'assemblée a la maison mortuaire, rue de Wasque-
liai, Mt a I heures \\t. 

I^es amis et connaissances de la famille BOUSSEMART-
ROULEAU qui, par oubli, n'auraient pas reçu He lettre 
de fure-port du décès de Monsieur Loo pol d- Joseph 
ROUNEAL'. ancien marchand de levure, veuf do Dame 
le4fu.se LkLTEÀi , «tûcôdd à Roubaix, le H dûcsmbre 1881, 
daas «a **ie anin'-e, administra des Sacrements de cotro 
Mère la Sainte-Eglise, sont pri-s déconsidérer le prisent 
avis comme en tenant lieu et de bifn vouloir aesixter à 
la Messe de Cofavoi qui sera cil-brJe le «5imauche tê 
durant , h I heurt;!*, aux CoiiToi et Serrioe Solennels, qui 
aur.ua lieu le lundi Kt dudit mois, k •' heures 1{2, et aux 
Vi^ilcM, qui seront c h a n t e s le même jour, à 4 heures, en 
lVïrlue Soiut-Martiu, a Roubaix. — L'os emblée à la 
maison mortuaire, rue du Mouliude-Roubaix, IZi. 

L*m amis et connai&sanoes de la famille LEFEBVRE-
CASTEL qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décôe de Monsieur Alfred LEFKBYRE, 
adjudant au 3e i^gitueut d'infant cric de marine, décodé a 
Kelung aie de Formose) Chine, le .10 octobre 8^4, dans 
•a 0 1 auu'.e, sont pries de oonsidèrer le présent av» 
comme en tenant liou et de bien vouloir assister aux 
Convoi et Service Solennels, qui auront lieu le lundi 
29 courant, à 9 heures I,~\ en I'églUe Saint-Sépulcre, 
à Roubaix. 

Lea amis et connaissances de la famille HESPEL' 
TRL'FFAUTqai, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du deeèa de Monsieur Ferdinand HESPEL, 
conseiller municipal, dco. dti a Lys-lez-I^innoy, le %21 
décembre HSX4, a Pipe de 35 ans et t mois. adniiuiMtrû 
des Sacrements de Pénitence et de l'Extrème-Onciion, 
sont pries de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et 
Service Solennels, qui auront lieu le lundi -J9 courant, 
à 1" heures, eu lVclise de Lvs-lcz-Lannoy — L'assem
blée à la ferme du Gauquier, hameau de Cohem, à 
9 heures )(.', 

L'Obit du Mois, sera edlt^bre le mercredi ^^ janvier 
Iscô, à 9 heures II', en la même égliae. 

Lea arais et connaistMnœa de la fr-muln F KORY, 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part du décès de MonaieurJuste-JoKeph FLEL'RV, déc'dé 
subitement à Wattrelos, le 20 décembre UM, a l'âge 
de In* ans, sont priés do oonsideror le prûsent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir ansifter aux 
Convoi et Service Solennels, qui auront lieu le lun>li 
BM courant, à I heuro», en l'église do Wattr-*It>* — 
L'aaaeukbiée a la maison mortuaire, rue d'Audenarle. 
(pi-us du bureau). 

Ils vous prient aufsi d ' a i d e r à l'ùbit Solennel du 
Mots, qui «era c l é b r j le lundi t tc'.rier i8l'\ h H heures, 
en la môme église. 

Les amis et coiuiaiasances de la famille VAXDECRUX 
qui, par oubli, n'aur&ieut p&s reçu ski lettre de faire-
part du décès de Monsieur Napoléon-L'rbaiu-Joseph 
VANDECRUX, pieusement décide à Rmbaix. 1« ~'6 
dteembre .884, a l'agi de 78 Ans, administré <les Sacre
ments de notre Mère la Sainte fjtissi, s mt nnén à** 
conûdérer le prueent avis comme en tenant lieu et de 
bien vouloir assister à la Messe de Convoi qui sert sjfl< 
br* e le dimanche - 8 durant , & S heure*; aux Vigiles, qui 
seront chant»'-es le lundi '̂9, à -i heures i i J. et aux (>»nvoi 
et Service Solennels, qui auront liou le mardi 30 dudit 
mois, à 9 heures \\1, eu réalise Saint Martin, a Roubaix. 
— L'assemblée à la maisen mortuaire, rue du Collège, 45. 

Les amis et connaissances de la famille MOREAU-
PIERRONNK qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Dame Françoise MftRIAUX, 
m uve de Monsieur Pierre-Louis MOÎIKAI , d-'onto a Rou 
baix, le 2S décembre \>H\. dans sa T e ann'e, adnninis-
tn'*e des Sacrements do notre mère la Sainte-Eglise, sont 
pri 'S de considérer le présent avis comme eu tenant lieu 
et de bien vouloir assister aux Convoi et Salut Solennels 
qui auront lieu le dimauche 28 courant, à M heures, en 
l'église Saint J o e p h , à Roubaix.— L assemblée a, la mni-
sou mortuaire, «hez M. Fidèle Bel lot, pendre de la dé
funte, rue de Tourcoing, 21. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera cclébré eu l'église 
de Saint-Martin, à Roubaix, le lundi 9 décembre 1^84, 
à 10 heures 11, pour le repos de l'âme de Monsieur 
Louis MOTTE-BOSSUT, chevalier de l'ordre de la Légion-
d'Honneur, décédé à Lannoy, le 29 décembre bsn3, dans 
sa ATa anuée, administré des Sacrements do notre Mère 
la Sainte-Eglise. — Les pereonnea qui, par oubli, n'au
raient pas r.-;u de lettre de faire part, sont priées de 
considérer le prosent avis comme en tenant lieu. 

Vous êtes priéB d'assister a l'Obit que fera célébrer 
en l'église de N>trs-Dame, à Roubaix, pour le repos de 
l'àrae de Monsieur Adolphe-Eutrope-Joseph PROUVOST, 
décédé subitement à Roubaix, le -4 novembre iS-H, dans 
sa n3e année, administra des Sacrements de l'Extrême-
Onction, mardi 30 courant, à 7 heures lf2, la Confrérie 
Société Saint Viucent-de-Paul. — Lee personnes qui. 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre rie faire-part, 
sont priées de considérer le prosent avis comme en tenant 
lieu-

mm mtiwm MMIO..»» 
At.KR«D R«BOt7x. — A V I S GHATUIT dan» le 
ourneU de Rnubave (Grande editionl dans P*U> 
o <i nalœ Xaubaim. 

B E L G I Q U E 
Arlon. — Il neige abondamment depuis cinq 

jours dans tel Ardennos, 1* long de la ligne du 
Luxembourg. 

Fagnol le . — Un jeune honme de dix-huit ans, 
le sieur Raulin, a été assassiné lundi soir. Le meur 
trier, un garçon de vingt et un ans, de Dînant, 
après avoir tiré nenf balles .sur sa victime, lui a 
presque coup>: la tète. Lo mobile du crime est la 
vengeance. 

Mons. — Le tribunal correctionnel de Mons a 
jugé, dans sa séance d'avatit-hi-r, deux gam n< 
dent les débuts promettant br- uconp. A l'époque où 
le» faits qui leur étaient reprochés sa sont pas-és, 
l'un dej pi v\3iius avait treize ans et l'autre un peu 
plus de q'iatorzu ans. 

Le plus jeune habitait à Mons chez un oncle qu'il 
savait posséder quelque bien, notamment des obli
gations de villes. Après un < échange de vue • 
avec un caniaradeouplutôt un ocipl ice . i l enleva, 
de l'armoire où l'oncle enfermait son petit pécule, 
des obligations pour une somme d'environ milita 
francs. 

Ce fut le pins âgé des deux gamins qui se chargea 
de négocier chez un agent de change les valeurs 
touMtaiUg. 

Quand ils furent en possession de beaux billets 
da banque, les denx amis résolurent de se payer 
un voyage d'agrément. Us partiieiit donc un bean 
jour pour Bruxelles; mi.isafin d'allonger le chemin, 
ils re diiigèrcnt d'ubord sur Ath, ciieXieu d'ar-
rondissement.qui équivaut à un port de mer. 

Lians le train, les jennee voyageurs montraient 
avec ostentation lenr argent. Cela parut suspect à 
un garde, qui signala le fait a» ch»f de station 
d'Atb.où les deux voyageurs venais»' c'« des
cendre. 

Le» bon* amis échangeaient lenrs impressions 
sur la qualité des bières que l'on déguste dans la 
cité de Goliath, quand un agent de police vint Las 
déranger. 11 les întsrrogea eur la provenasce d* 

FAITS DIVERS 
Los vengeances personnelles. — Les faits 

suivant*, aus*i pittoresques que peu rassurants, 
relatas par le 'Joumer des Etats-Unis, donnent 
une idée du spectacle que nous aurons si nous 
laissons acclimater en France la coutume des ven
geances personnelles : 

Letéligraphe de Louisville annonce que la ville 
de Whitesbnrg, comté de Letcher (Kentucky), est 
en état de guerre et pleine d'hommes armés n'at
tendant qu'un prétexta pour s'entre égorger. 

Le juge Fini-}', de Wiliiamsburg, juriste fameux 
dans la montagne, est juge de circuit ; mais depuis 
deux ans il n'a pas osé aller siéger une seule fois 
à Wbitesburg, pares qu'un desperado a juré de le 
tuer s'il mettait jamais les pieds dans cette ville. 
Ce desperado a très henreusamentété emporté par 
l'épidémie ces jours derniers, et en apprenant la 
bouiio nouvelle de sa mort, le juge Finley s'est 
rendu résolument dans le comté de Letcher, ponr 
remplir les devoirs professionnels qu'il avait i é-
gliges pendant deux ans. 

L'honorable magistratavu.it à juger entre autres 
personnes un meurtrier laisse en liberté sons 
caution et à qui de nombreux amis, appartenant 
comme lui à U classe la plus dangereuse, avaient 

firomis l'impunité. Li meurtrier, assigné devant 
a cour de circuit pour mercredi de la semaine 

passée, a M l son entrée à Wliitesbourg portant un 
fusil double en bandoulière et une ceinture à la
quelle pendaient huit revolvers et denx poignards; 
il était escorté par une vingtaine d'estafters aussi 
formidablement armés que lai. Moins de cinq mi
nutes après, les paisibles citoyens de Whiteshurg 
ont vu arriver i n s seconde troupe d'hommes égale
ment armés de fusils et de pistolets. Cenx-ci, qui 
étaient les amis de l'homme assassiné, venant 
pour voir que justice f At faite, ont pris position 
ssjr une colline commandant la ville. 

Afin de tenir eu respect les deux bandes hostile:*, 
les citoyens désintérossés dans la question ont pré
cipitamment organisé ot armé une troisième bande, 
en jurant d'exterminer ju-qu'an dernier, non-seul -
ment les membres des deux autres bandes, mtis 
tous les desperados du comté, plutôt que de laisser 
troubler la paix publique. Aux derniers avis, la bande 
des amis du meurtrier étmt sur le qui-vive pour 
empêcher la bande desamis de la victime d'entrer 
dans la ville ; la bandado.samisdîla victime était 
on aleitepour empêcher la bande desamis dumeur-
trier de sortir de la ville, et la bande neutre sur
veillait les deux outres, avec la détermination de 
les exterminer impartialement au premier coup de 
feu. 

Le mourtrier et ses amis, depuis leur arrivée à 
Whitesburg, passent le temps à s'enivrer, et jour 
et nuit les rues retentissent du vacarme de leurs 
querelles entre eux et avec les passants. Lundi, 
une bataille rangée triangulaire a semblé telle
ment imminente que les fusils ont été mis en joui 
dans les trois camps, mais la conflit a été ajourné. 

On pensait généralement que l'affaire se viderait 
hier soir, après la clôture de la session delacour 
de circuit ; m.iis comme Whitesburg est très éloi
gné de tout bureau télégraphique, les nouvelles ne 
seront connues que tardivement. 

Un autre incident est survenu pendant cette ses
sion orageuse. Un prisonnier nommé William Hall, 
connu pour un des plus dangereux xacripans du 
puys, a essayé do s'échapper pendant qu'il était en 
jugement ot a été tué par d ux gardes, en pleine 
cour, sous les yeux du juge Finley, qui ne peut 
siéger qu'en tenant lui-même constamment un re
volver à la main. 

Tué par un aréolitbo. — On mande de Ilot 
Springs (Arkansas) an Courrier des Etats-Unis •. 
< Julius Kobb, fermier du comte do Montgomery, 
a été tué instantanément p ir un météore qui, dans 
sa c'iute, a coupé net une grosse branche d'aibre, 
a p '•Hétic ensuite dans une épaule du fermier, et 
Ini traversant le corps de part en part et oblique
ment s'est enfoui profondé rient dans la terre. Le 
projectile céleste a été déterre dans U journée. 
C'est une pyrite du volume, d'une tasse à thé. 
L'incident alarme grandement les habitants de la 
localité. 

Le « Figaro » raeonte une curieuse aneclotî 
relative» Berjzowski.l'auteurd'un attent <t contre 
le Czar, à Paris, aoj mrd'bui interné à Nouméa : 

« Uaroz >wski a été interwievé, il y a deux ans, 
par on lieutenant de vaisseau. Bien portant, l'air 
gai, il n'appelait jamais M Grévy que le Père ta 
grâce; ce surnom avait été alopté, du reste, par 
tous les autres condamnés. Le régicide, considéra 
comme f<u, avait à file, Nou le privilège d'habi
ter senl une hutte et vivait d-) son métier do cas
seur de bois pour la boulangerie (sic). Très conve
nable, s'expriment en termes choisis, il parla do 
la sorte à l'officier, après avoir accepté un paquet 
de tabac : 

— Ah ! nonsienr, j» suis bien content de voir 
on marin'. Au moins vous, vous pourrez me don
ner votre avis sur une de mes idées... J'en ai beau
coup d'idées, mais celle-là vous intéressera, ayant 
trait à la navigation. J'espère être bientôt gracie 
et je la soumettrai à l'empereur de Russie... 

— Comment! fit l'oilicier stupéfait, à l'empe
reur de Russie? .. 

— Oh ! répondit Barezowski d'un air bonasse, je 
suis très bien avec le (Us ! 

Puis il expliqu» son projet. Il s'agissait simple
ment de construire un canal de Saint-Pétersbourg 
à Pékin; mais, pour éviter les travaux trop coû
teux, le fou proposait de bâtir deux murs élevés, 
solides et parallèles, entre Lesquels, la tâche Unie, 
on lâcherait l'ean '.'.i 

— C'est une idéatrè* simple, termina-t-il, mais 
personne ne l'aurait eue 1 

Et il ajouta encore : 
— Et j'en ai beaucoup u'at tras ! » 

TRIBUNAUX 
U N P O C H A R D F A C É T I E U X 

Les prévenus d'outrages aux agcnts.de violences 
ou autres délits analogues commisen état d'ivresse, 
gâtent presque tous leur système de défense en se 
rappelant des détails accessoires, alors qu'ils pre-
tendont que leur état d'éb;iété leur a enlevé IHL mé
moire de tout ce qui s'est passe; de là cette ré
flexion de M. le président a un prévenu traduit au
jourd'hui ea polico correctionnelle et qui invoquait 
a prouve, nous ne savons quelles paroles proaon-
ceos par nous ne savons qui: 

—(lui,vous no vous rappelez pas ce que vousivez 
dit, mais vous vous rappelez ce qu'ont dit les au
tres. 

Ce prévenu est un ouvrier serrurier, brave 
homme, sans antécédents judiciaires, mais qui, le 
jour où se sont passé les faits qui l'auièaeat eu 
justice, avait eu le malheur de boire trop de verres. 

M. le président. — Vous êtes prévenu de vio
lences envers un témoin que nous allons entendre; 
en outra d'outrages aux agents, et enfla d'ivresse 
manifeste. 

L» prévevu. — Stant dans an vin extraordi
naire, je ne peux pas vous dire ; c'est peut-Ôire 
oui, c'est peut-être non. 

M le président. — Enfin, vous prétendez que 
vous ne vous souvenez de rien ; 

Le prévenu. — Etant dans un vin... 
M. le président. — Extraordinaire, TOUS l'avez 

déjà dit ; vou» allez entendre les témoins. 
Ls prsmiar témoin est un marchand des quatre 

saisons. 
M. U présidant Qn'ost-c» que vons avez à 

dire. 
Le témoin.— Moi? 
M. la président. — Oni, vous êtes venu ici pour 

dire ee dont vous vous plaiguezl* 
Let'-moin.— Eh bien! j'ai à dire qu'allant pour 

entrer chez un marchand de tabac, voilà cet indi
vidu qui était avec une femme et qui me riche une 
poussée; je lui dis : » Faites donc attention; on ne 
bouscule pas le monde comme ça. > Là-dessus, 
sans rien oe rien, seulement de lui avoir dit ça, il 
me ramassa les jnrabes et il m'envoie m'assooir 
sur le trottoir ; vous penses ! je la trouva mau
vaise. 

où le prévenu vous a jeté à terra vous aviez votre 
montre à la main. 

Le témoin: —Oui, c'est pour ça que je croyais 
que c'était comme guet-apens. 

M. le président. — Le prévenu a-t-il cherché à 
s'emparer de votre montre l 

Le témoin. — Non, il s'en est allé ; pas moins 
qu'il m'aenvoyé m'asseoir rudement, que si je m'é
tais aplati le nez sur le trottoir.... 

M. le président. — Tombant assis, c'eut été bien 
invraisemblable. 

L'agent qui a arrêté le prévenu fait connaître 
les outrages qne celui-ci lui a adressés : canaille, 
voleur, etc. 

Le prévenu. — M. l'agent a confondu ; c'est un 
homme qui était là qui a dit que je n'etiis ni une 
canaille ni un voleur. 

Ici la réflexion ci-dessus de M. le président. 
Le Tribunal condamne le prévenu à quarante-

huit heures de prison pour le délit et à 5 francs 
pour l'ivresse. 

VARIÉTÉS 
P A R A D I S DES FORÇATS 

S'il est une lianalilé courante, c'est celle qui 
représente la Kranee comme une nation en 
pleine décadence. Un ehreMqaewr du Figaro 
vienl de s'inscrire en faux contre cet axiome: 
le monde romain en décadence fut erufil; la 
('hioe , autre nation niorilionde, demeure le 
p&fs idéal des bourreaux, et cependant nous, 
décadans aussi, nous sommes doux comme des 
agneaux. 

La preuve en est dans cet « humanitarisme » 
qui pousse les jurés à acquitter les criminels 
les plus odieux, et qui émeut les âmes sensi
bles à l'idée des souffrances auxquelles sont 
exposés les infortunés déportés. IVe discutez 
pas avec ces bons humanitaires, dit le chroni
queur du Fiyaro, ils sont la force, et lorsqu'ils 
font partie du jury, ils ont des visions du bagne 
à la l'onson du Terrail, du pénitencier fayon 
Pierre Zaccone. Ce sont des serpents, das arai
gnées crabes, des faces convulsées par le vo-
mito ne^ro, ou décomposées par le paludisme, 
toutes sortes d'horreurs qui délilent devant leur 
imagination. Et ils acquittent ! Et le récidiviste, 
grâce à eux, demeure sur noire pavé. 

l'n voyageur les a cependant édiliés sur les 
réalités des bagnes d'outre-iner qu'il a visités 
étant marin : 

« Là-baj, écrivait-il, la vie du transporté fait 
envie. Quand un navire arrive chargé da condam
nés, nos troupiers s'écrient : 

< Tiens ! encore des recrues pour le 5s régi
ment ! 

» L'infanterie de marine n'a qne quatre régi
ments, d'où cette expression pittoresque. Expres
sion juste. Le transporté, en effet, mène une exis
tence que peut envier le soliat. Nul le tracasse 
sur sa tenue, il travaille moins que le troupier, 
mango mieux et toucha davantage. Au péniten
cier de Kouron d'où j'arrive, le dernier dos Ara-
bas, simple n.anœuvre, n'ayant point de métier et 
le moins payé de tous les forçats, touche quarante 
centimes par joir,c'est-à-dire trois fois plus que le 
caporal chef de poste ne recevrait en France, et 
presque un tiers de plus de ca qu'il reçoit ici avec 
la solde coloniale. 

» Tous nos forçats, français ou étrangers, man
gent mieux que nous. Il m'est arrivé de faire de la 
diplomatie auprès des surveillants pour obtenir 
une assiette de la soupe de leurs hommes, soupe 
odorante , garnie toujours de légumes frais , 
grâce, à leur jardin. Nous,nous en sommes réduits 
aux haricots; — trois repas de viande fraîche p*r 
semaine, du lard d'Amérique et d'épouvantat les 
conserves de la Plata, les autres jours. J'ajoute 
qu'il e.-t interdit, eous peine de punition, d'appe
ler un condamné forçat, et qu'une de nos com
pagnies ferait en deux heures la besogne qu'ils 
exécutent à trois cents dans un jour ! Chaque di
manche, ils s'enivrent à la cantine et font sous les 
arbres de joyeux pique-nique, c i r d'aucuns chas
sent etpèeuent. On a supprimé les coups de corde, 
au-si s'eradent-ils à chaque instant, ce pourquoi 
nous sommes naturellement punis. Quand le so
leil est haut dans le ciel, ils ont repos et dorment 
à l'ombre D'ailleurs, les indigènes sont seuls occu
pés à la culture (?); les Français ont tous un mé
tier, comptables ou artisans, et compris sous la 
rubrique générale d'ouvriers d'art, tournent leurs 
pouces deux jours sur sept, quand l'industrie pri
vée ne les loue pas à l'administration. Loués au 
Jehors, ils sont même plus heureux, si possible. 

» Aux iles da Salut, leur soit n'a également rien 
de cruel. Tous les matins, deux cents Aratv.s ar-
tivent sur le plateau réservé au personnel libre et, 
t'.it'pel fait, s'a-soient à l'orientale : ils arrachent 
l'herbe qui poussent dans le sable. A dix heures, 
ils vont déjeuner et siester. A trois ou quatre h ju
res, ils reparaissent et, quand tombe la nuit, cha
cun a bien cueilli la nourriture d'un lapin. S'il 
pleut ensuite, c'est l'affaire de quelques heures 
pour que le gazon repousse. Trois mois durant j'ai 
vu faire à ces braves gens la même besogne, et je 
présume qu'iU la continueront jusqu'à la tin des 
siècles — ou de l'administration pénitentiaire. 
Mais ici, à Saint-Laurent du Maroni, j'ai retrouvé 
des forçats moins à plaindra encore. Pour d r e 
resté quelques mois sans punition, on leur a donné 
des maisons, du terrain. Ils ont fondé un village ; 
rirns, il est vrai, sont ceux qui travaillent. Ils 
préfèrent la pèche, la fabrication de la colle de 
poison à la culture de la canne à suero, culture fa
cile tv-.penilj.nt, et pour laquelle on lour fournit 
prodiguement l'engrais. 

• Mon détachement, lui, n'a ni village ni pro
menade. Nous hau'ons des baraqu is, et nous ne 
pouvons, sous peine de prison, sortir desdeuxeonts 
mètres carrés de sable qui nous sont assign 's.. En 
résumé, U Guyjno est le pays de Cocagne des for
çats dont la mortalité reste moiniro que la nôtre 
depuis qu'on ne les envoie plus sur les bords de 
l'Oyapock, et les seuls condamnés que lo soldat ne 
puisse envier sont ceux qui ont récidivé au péni
tencier même ou ont été surpris en tentative d'éva
sion. Ceux-ci forment le peloton correctionnel, sont 
chargés de tous les travaux pénibles, do toutes les 
corvées répugnantes et portent une chaînette aux 
chevilles... u 

Voilà la déposition d'un témoin oculaire : 
Pendant ce temps, ce sont des soldats, des 

soldats et ries marins — vos propres fils, 
•YtKlhommes ! — qui, dans le haut Sénégal, 
pays malsain s'il en fût, construisent un che
min de 1er : les récidivistes maigriraient trop, 
condamnés à les remplacer ou à leur servir de 
man oeuvres. 

« Mais nos bons humanitaires se révoltent. La 
barbe du père Scliœlcher — de l'homme qui a 
perdu nos colonies — se hérisse Et l'on répond : 
« Ce sont les habitants eux-mêmes do la Guyanne 
qui ne veulent pas des récidivistes!» Les habi
tants de la Gayane ? Qu'est-ce que c'est que çn ? 
combien sont-ils ? Les habitants de Cayenne, mais 
ils tiendraient an large dans un chalet le nécessité! 
Là-bas, qui rési le donc, les fonctionnaires, marins 
et soldats enlevés 1 Comment t Paris va demeurer 
ua coupe-gorge pour le plusgrand plaisir de votre 
centaine de mercantis ? 

U y a le conseil général, dira-t-on. Parlons-en 
Alors deux douzaines de nau'âtres, voire de nègies 
dont plusieurs savent à peine écrire, imposeraient 
leur volonté an gouvernement t M. Franconie au
rait raison de Paris. 

» Pour qui nous accuserait d'exagérer, la lec
ture du journal, guyanais serait édifiante. L'an 
dernier, les membres da es prétendu conseil s'é
taient réunis dans un festin. Le nouveau président 
se leva et remercie: « Messieurs, je n'oublierai 
point l'honneur que vous me faites en m'elisant, et 
mon dévouement vous est acquèri !... 

— Acquis ! acquis, donc I crie l'ua des mem
bres. 

Alors le président. 
— A qui 1 Mais à vous, messieurs '.... 
< Kt voilà les aatorités sur lesquelles s'appuyent 

nos philanthropes ! » 
Tous humanitaires ! Voilà la mode aujour

d'hui. Il n'y a que MAI. les assassins qui persis
tent à se tenir an dehors du mouvement. 

Calino, sortant du Pàre-Lachaise, où il vient de 
lire sur des centaines de tombes : 

« Bon mari... Bonne femme. Bon époux. Epsuse 
dsvouée, etc. » 

— Décidément, c'est encore là qae sont les meil
leurs ménages ! 

Un libre-penseur cherche à convertir à ses idées 
l'auteur de la Cagnotte, etc. 

— Non, voyez-vous, lui répond Labiche, vous 
perdez votre temps : < Le ban Dieu, c'est mon 
homme ! » 

La veille de Noël : 
— Eh bien I mon pstit Paul, ta vas mettre, ce 

soir, tes souliers dans la cheminée ? 
Paul, avec un sonpir : 
— Oui, petite mère. Mais c'est mon voisin de 

classe qui a de la chance... il est le fils d'un cor
donnier ! 

•*• 
Extrait d un roman : 
« Le nègre marron s'était enfui depuis six jours 

quand an soir, mourant de faim, épuisé par la fa
tigue, il tomba pour ne plus se relever 

» Le Ion lemsin, les gens du planteur trouvèrent 
le cadavre du marron glacé. » 

Horreur et confiserie ! ! ! 
SJBJi . * , -TSJB» 

Taupin, affreux pochard, offre à an de ses amis 
du vin nouveau. 

— Il est un pen jenne... 
— Bah!.. faitTanpin, devenu poète, qu'importe 

le cru pourvu qu'on ait la coite! 

Cela* 
Lin . . 

DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPÉCIAL) 

Convocation des députés 
Paris, 2S décembre. — Le Petit Journal dit qu'il 

a été décidé hier soir que les députés seraient con
voqués à domicile pour demain matin. 

Les quarantaines 
Paris, i>8 décembre. — Le ministre de La Haye 

télégraphie que le gouvernement a rapporté hier 
les mesures prises à l'occasion du choléra eu égard 
aux importations et aux voyageurs provenant de 
France. La prohibition des chiffons est seule main
tenu e. 

Mort du capitaine Laperrine 
Paris, 2S décembre. — Le capitaine Laperrine, 

dont on se rappelle la conduite héroïque au combat 
de Bac-Lé, vient de succomber, «n France, à la 
maladie qu'il avait contractée au Tonkin. 

Le rapport du colonel Doanier 
Paris, M décembre. — VOfflciel publie ce ma

tin Le rapport du colonel Donnier sur lo combat de 
Bac-Lé. 

L e s affaires d'Egypte 
Paris, 28 décembre. — Les Débats publie la dé

pêche suivante datée du Caire, ^7 décembre : 
« Nubar a reçu de Londres l'ordre de convoquer 

la Chambre des notables, pour examiner la réduc
tion de l'impôt foncier. La crise financière impe
sant à l'Europe l'obligation d'accepter les proposi
tions anglaisas le khédive a refusé de convoquer 
la Chambra. 

Inondations à Buenos -Ayres 
Buenos-Ayres, 28 décembre. — De grandes 

inondations ont «n lieu dans la province de Santa» 
Fé. De nombreux troupeaux ont péri. 

FfiOGrUMMI PIS f j U f g j t 
T H É Â T R E D E S B O U L E V A R D S . — Bonlevard 

Gambette. — Directioa : M. Deschamps. —Dimanche 2S 
décembre — Bureau a 5 h. l\i. — Kideau a u h. U[0. 

Sueces ! Succès T fmtnense Sucée» ! 
L a P r i n c e s s e d e s C a n a r i e s , opéra-comique en tro!» 

acte» et 4 tableaux, paroles cîe MU. Duru et Uenri Chivot 
muaique de Charles Lecocq. 

M a r c e a u o u l e - e n t a n t s d e l a R é p u b l i q u e , d r a m e 
historique en s tableaux, par MM. Anicet Bourgeois et 
Michel M . w . n . 

Mise eu BCCIIO de Paris. 100 personne» parattront dans 
oette pièce. 

Incessamment, au b'<n«fioo de M. Louis Couvreur, grand 
premier comique en tous geurrs avec le concours de 
Mlle E u p n i e Simon, ex artiste de Thratre de Lille. 
M a m z e l l o N i t o u c h e , op-rette en 4 actes. 

Mlle Eug'nie Simon remplira le rôle de Nitouclie 
qu'elle a crôé au Théâtre de .Reims. 

G R A N D T H E A T R E D E L I L L E . — Dimancho2S 
décembre 183-1. —Bureau a 4 h. li-:. — Rideau à 5 h.B|0. 

L a t u d e o u 3b a n s d e c a p t i v i t é , drame en cinq 
actes 

L e S o n g e d ' u n e n u i t d ' é t é , opéra-comique c e trois 
acte». 

L e s D o m e s t i q u e s , vaudeville en 3 acte», de Grange 
et B . Deslandes. 

I.O U It l l . D E S . M U S DKCOUATIFS 
TIRAGE COMPLÉMENTAIRE 

31 D É C E M B R E 1884 
L'n g r o s lot d e 54MMMM» f r a n c s 

1 gros lot de 1 0 0 , 0 0 0 fr. I 1 cros lot de 1 0 , 0 0 0 fr. 
1 pro» lot de 5 0 , 0 0 0 fr. L>5 lots de 1 , 0 0 0 fr. 
I gros lots de 2 5 , 0 0 0 fr. |S0 lots do 5 0 0 fr. 

Au total, KM» lots formant 7 7 0 , 0 0 0 francs 
payables en argent à la Banque de Franco. 

Avis IMPORTANT. — Tous les billets vendus de
puis le commencement de l'émission participeront 
a ce tirage au même titre que les 2,t503,O.'8 bill'ts 
non placés lors du présent tirage. Le billet : 
l.'.V f r a n c . — En venta chez tous les marchands 
de tabac. On peut se lus procurer directement par 
lettre adressée à M. H. AVENEL, directeur de la 
Loterie, au Palais de l'Industrie, Champs-Elysée». 
Paris. 31317 

BEAITÉ, HVGIt\E, FR UCHËIR 
L e s e u l s n v o n d e s 
recommandé par les 
sommités médi
cales est ^ ^ \ \ t 

N° 193 
de la M tison 

V A 1 S S 1 E R F r è r e s 
a base d» produits 

v v ^ balsamiques, conserve au teint 
Ç j V ^ > ^ ' une fraîcheur cola tau te . 

Demander chri l<>u- les merciers, épicier? .coiffeurs, ele. 

C é r é a l e s e t f a r i n e s 
P A R I S . 27 décembre 

A v o i n e . — Affaire» nulle» ; il n'y a personne sur 
place. 

Blé . . . 
Méteil. 
O r g e . . 

D O U A I , -7 décembre. 
12 50 a 17 . . i Avoine 6 . . à 9 . 
. . à . . Soicla U . . » I l . . 
11 5D a 1» 50 I Escourgeon 10 . . fc 11 M) 

CRAIX3 (l'hectolitre). 
BW bl. nouv. I l . 15 73 
Blrf bl TÎOUX 
Blérouxnouv. 11 50 15 . . 
Blé roux vieux 
Seiçrle nouv. 11 . . U 50 

A R R A S 27 décembre 
Escourgeon . . 10 50 12 
Avoine nouv. 6 . . s 

•»aaOa*(t»» li>0 kilo».) 
Ire qual i té . . . 26 . . . . 

E S T A I R E S , 24 décembre. 
105 h . froment 16 I 18 i h . haricot» 21 25 . . . 

. . h . «eigle 4 ) h . g r d e l i n 2 i . . . . 
18 h. f ève» . . . 1« I 15 h . poi» vts 18 i 5 . . . 

. h . froment 
. h. s e i g l e . . . 
40k .Ave» . . . 

M E R V I L L E , 24 décembre. 
. . i h. gr. doliu 
. . I 4n U haricots. 21 25 . . 
. I . . h - poi» 

Malles. Graiue.v 
ET TOURTEAUX 

P A R I S , 27 décembre. 
Colza . — Pas de e»:* oemmoreiale aujourd'hui. 
Le» affaires sont nulles. 

e i u n a s (l'hectolitre). 
Œillette nour. 25 . . 2» 25 
Colza nouv . . U .. U 
Lia nouveau.. 20 . 22 . . 
Camelins 13 . . i • 60 

"TTTT 
Colea (IdO kil). 75 
Œil. surfine.. . 34 

D O U A I , 27 déce Ibre. 
| Cameline . . 13 . . h 17 *S 
I Œ i l l e t t e . . . 2 . 50 à 26 50 

A R R A S , 27 décembre. 
Lin étranger.. . 55 50 . . 
C&meliue 
Pavo» 6".* . . . . 

TOURTliCX 
Œillette 15 . . 
Colza 16 75 
L i n . . . . . . . . . . . 
Cameline 15 . . 

P A R I S , 27 décembre. 
L i n s . — Sas» affaires ; ps» de cet». 

. h. colza . . . 
. . h. œillette» 

A I R E , 21 décembre 
25 h. cameline 14 82 
lu h. moutardclle. t'A 60 

B A P A U M E , 26 décambre. 
Œillette 24 . . à 25 75 i Fève» à . . 
C'olsa Camel ine . . . 16 . . 17 
Lin I Pavot 

&ucrea 
P A R I S , 27 déoembre. 

B r u t s . — Pas ù'nmures ; pas de cours 
Sucre blanc, vu degré» 38 25 h 38 50 

— roux, 8S« UOUT cond. . . 32 50 a . . . . 
Circulation : 16 M ». contre 16 000 hier. 

P A R I S , 27 décembre. 
Raf f inés — Nous n'avons aucun changement à conata* 

ter dsns les prix ijui restent tenus de 'JS a 99 fr k l 
100 kil., suivant marques. 

Les aifairea sont toujours très calmes. 
Cours pour l'exportnwon, franco sur wagon on nir bâ

tera, pour pains premier chou, suivant marques, eux 
100 kilo» : 

Habillage eu papier 1 0/0 42 . à 44 
2 l i t 41 50 «3 59 

» • 4 0/0 41 . . 43 . . 
Sucres cassés, en morceaux régulier», en caisse de 50 kil . 
franco d'emballage . . . ino kil lOo 50k 107 bO 
Sucre j casses Uoutry en bottes de 1 kil. net, franco d'em

ballage, 1"0 kil . 1-9 5U 
Poudre Boutry, bette» de 1 kil 102 
Poudre Boutry, bottes de 50o g r . . . 102 50 

Morceaux irrégulier»... en saoa .97 
Menus déchets 
Sucres en poudre 
Glace et semoule 

Sucre* cristall. extra acq . . 
— pulvérise.. 

M o u v e m e n t d e l ' e n t r e p ô t d e P a r i s 

.9» 50 

no .. 
.»o .. 
90 (0 

102 . . 
.»'i 50 
.90 . . 

26 décembre 

Entrée» 
Sortie» 
Stock 
Id. étrsu.c-er 
Id colonial 

•acs 

IS i l 

19 Nf> 
.i 7.'7 

1. loi, .901 

6 2H) 

1S83 

23 375 
2 998 

920.756 

4 293 

1882 

14 087 
1 715 

659 125 

1.6Ï2 

Alcools 
P A R I S , 27 décembre. 

Affaires nulles ; p<u de cote. 
Circulation : Pipes, 9J0 contre 5 ,Vi hier. 

Stock: | - , , i7j contre U.950 en 1883. 

aPétrolt^t* 
P A R I S , 0 décembre. 

Blême» cours. 
Cours aux 100 kilos. — Disp 49 . . k 50 . — Livrable 

49 . . à 50 — Essence Je 700 à 7111°, disp 52 . . à 
53 . . — Liem livrable. f)2 . s, 53 . . - O n cote au détail, 
à l'hect. : Pétrole rai&né, disponible 40 à . . Livrable 
44) 

Luciline prise a Paris ou a Rouen. 
Disponible . . 41 . . 
Livrable 41 . . 
Essence lavée dispon'ble 40 . , 

livrable 40 . . . 

t ^ r l l i fS 
Suifs frais de Paris, Tt 
Suif eu branche», 5 I 25 

P A R I S , 27 d :cetibro 
. . ; Bomf Plata M . . . 

MERCURIALES DIVERSES 
HAZEBROUCK, 27 décembre. 

Mercuriale <ie TarrtMulieaememt tTHaarbrom^k 
Pain de ménage, le kil. Prix moyeu a l'hoctol. de blé. 

Har.»brouck. M . . 
Bailleul :fi . 
Oaswil 15 U 
K'tnires . . . . Id . 
Sîervillo 

?! 
1,1 

l u hc 
1 30 

Mew-e» 
Beurre 1'2 kil. 
Œuf*, les t* . 2 <•> 2 !5 
ŒufBConserv. 2 30 2 40 
Puteon», coup. . Ml 1 30 
Poulots, coup. 2 40 3 00 
Lapius, pièce. 1 5 ' 2 40 
Oies, p i èce . . . 4 60 6 2 , 

A R R A S , 13 atcoeulire. 
re et à la eo'aitU'. 

Dindons, pièce 
Dinde», pièce. 
Canard» 
Poule» 
Lièvre» 
Perdrix, coup. 
Lupin» garenn 

1 60 
1 30 
4 50 
4 25 
1 50 

7 0 

1 75 

Blé 
Sei-le 
Ea-ourn^on . 
Avoine 
Colza 

L E N S . 25 déoembre. 
Œillette 2.( . 24 50 
Cameline 13 . . 15 50 
Lentille» 
Orge 10 . . H . . 
Sainfoin . : 

M E R V I L L E , 21 décembre. 
Beurre en pièce» de 1/2 kil | 4M i ,-,) 
Œufs, les 26 3 11 j m) 

E S T A I R E S , 24 décembre. 
Beurre ou pièces de 750 gramme» 2 4.1 
Œufs, les 26 3 00 

BILAN DE LA BANQUE DE FRANGE 
Situation hebdomadaire du 20 décembre 

aCTIF 
Encaisse de la Banque 2.OIS.510.884 Ct 
Effets échu» hier à recevoir 403.131 33 
Portefeuille do Paris : Commerce . . . . 259.713.396 96 
Portefeuille dos succursales : Effet» 

•ur place. . 520 .H9.161 . . 
Avances sur lingot» et monnaie» 3.151.>0J 

— — luccur-salea 42.000 .'. 
Avanceasur titres 14S.532.17S ç j 

— — «uocursale» 147 173.2"2 . 
Avance» à l'Etat 140.000.000 . . 

Keiites de la réserve : 
Loi du 17 mai 1834 (a ) 10.000.000 . . 
Ex-banques des département». . . . (b) Î.980.75C 14 
Rentes disponibles 99.>îô 1.177 ggj 
Kento» immobiliséea (c) 100.000.000 . . 
Hôtel e* mobilier de la Banque. , (d) 4.0:H).O-_O 
Immeubles des succurales I U I . 1 7 I i . 
Dé penses d'administration 6. 5^7 tr»| 45 
Emploi de la réserve spéciale (e) H .997.444 ]g 
Monnaies italiennes en dépôt 
Divers 69.125.302 76 

PASSIF 
Capital de la Banque 
Bénéfices en addition ;iu capital 

KvscrvoB mobilières : 
Loi du 17 mai 1834 (a) 
Ex-banques départementales ('>) 
Loi du 9 juin 1S57 (V) 
Réserve» immobilières (</) 
Rt-serve spéciale .(e) 
Billets au porteur en circulation 
Arrcra<res de valeurs transférée» ou 

déposée» 
Billets a jrdre et récépissé» 
Compte» courants du Trésor 
Comôtes courant» de Paris 

— — de» succursales. . . . 
Dividendos à payer 
Effet* non disponibles 
Escomptes et intérêts divers 
Réescompte du dernier semestre 
Divers 

.678.643.1^6 43 

1S2.509.000 . . 
8 .002.313 54 

10.090.000 . . 
2.9S0.750 14 
9.125.000 . . 
4.000.000 . . 

11997 .444 18 
. -^..>3J.355 . . 

7.339.72-1 76 
31 762.250 04 

160 . l94 .7f4 43 
258.3-S.720 26 

ào 725.2; il . . 
1.9.11.632 . . 

17 9;r.!io9 34 
1 . 9 M I . 0 : . 0 05 

29.1S7.S--6 71 

3.876 f,43.ir,6 43 

Décomposition de l'encaisse au '̂o' décembre 
Ot 
Argent. 

1 . 0U .4 49.08S 2S 
1 034.3Hl.Blj 7S 

2.048.S;0.884 0» 

Ce bi lan, comparé à cebii <1e la semaine dernier* 
fait ressortir les différences auivantee eur lea prin
c ipaux chapitres: 

AceraNTATion 
Encaisse argent 
Avances sur titres 
Comptes courante du Trésor . . . . 

Encaisse or 
Portefeuille 
Circulation des billet» 
Comptes courant» particulier».. 
Bénéfice» de la semaine 

1 «02 «A» 
1 HVi Ooo 
y.310.000 

3.140 000 
15.-87.04 0 
5.026.000 

339.000 
S70.000 

Le directeur-gérant : ALFRED KEBOUX. 

Ronbaix.—Inip. AUBJUJ REBOUX, nie Neuve, 17 
(Maison à Lille.) 

tr.it
Reirn.ii.il
le4fu.se
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magistratavu.it
agcnts.de
tv-.penilj.nt
160.l94.7f4
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